
" L'objet formel de la foi est la vérilé première, en tantiqu'el.e,
est manifestée dans les Saintes Ecritures et dans la doctrine de
l'Eglise, qui pi-ocède de la vérité première. Il suit de là que qui-
conque n'adher'e pas, comme à une règle infaillible et divine îi
la doctrine de l'Eglise, qui procède de la vérité premiére mani-
festée dans les saintes Ecritures, n'a pas la foi habituelle, mais
possède autrement que par la foi les choses qui sont de son do-
maine... Or, il est manifeste que celui qui adhère à la dortrine
de l'Eglise, comnie à.une règle infaillible, donne son assenti-
ment a. tout ce que l'Eplise enseigue ; autrement, si, parmi les
choses que l'Eglise enseigne, il retient ce qu'il lui plait et exclut
ce qui ne lui plaît pas,il adhèr.: à sa propre volonté et.n4i à la
doctrine de l'Erglise, en tant qu'elle est une règle infaillible (2. 2.
Q. 5, art. 3). La foi de toute l'Eglise dôit étre une, selon cette pa-
role de saint Paul aux Corinthiens (i Cor. ) : Aye- tous un même
langage et qu'il n'y ait pas de divisions parmi vous. Or, cette unité
ne saurait être saivegardée qu'à la condition que les questions
qui surgissent sur la foi soient résolues par celui qui 'préside à
l'Eglise tout entière, et que sa sentence soit acceptée par elle
avec fermeté. C'est pourquoi à l'autorité du Souverain-Pontife
seul il appartient de publier un nouveau symbole, comme de dé-
cerner toutes les autres choses qui regardent l'Eglise universelle
(Ibid. Q. i, art. 10). )

Lorsqu'on trace les limites de l'obéissance due aux pasteurs
des 'âmes et sutout -au Pontife romain, il ie faut pas penser
qu'elles renferment seulement les dogmes auxquels l'intelligence
doit adhérer et dont le.rejet opiniâtre.constitue le crime d'héré-
sie. Il ne suffirait même pas de donner un sincère et ferme as-
sentiment aux doctrines qui, sans avoir été jamais définies par
aucun jugement solennel de l'Eglise, sont cependant proposées
à notre foi, par son magistère" ordinaire et universel, comme
étant divinemént révélées, et qui, d'api ès le Concile du-Valican,
doivent être crues de foi catholiquc et divine. 11.faut en outre que
ls chrétiens considèrent comme un devoir de se laisser·régir,
gouverner et guider par l'autorité des évêques, et surtout par
celle du Siège Apostolique. Combien cela esti-aisonnable, il est
facile de le démoiltrer. En effet, parmi les choses contenues dans
les divins oracles, les unes se-rapportent à Dieu, principe de la
béatitude que nous espérons, et-les autres à l'homme 'lui-même
et aux moyens d'arriver à cette béatitude. Il appartient-de droit
divin à l'Eglise et, dais l'Eglise, *au Pontife romain de déter-
miner -dans ces deux oidres ce qu'ti faut croire et ce qu'il faut
faire. Voilà pourquoi le Pontife doit pouvoir juger avec autorité
de ce que renferme la parole de Diezc, décider quelles doctrines
concordent avec elle et quelles doctrines y contredisen. -De-òniû-
me, dans la sphère de la morale, c'est à lui de détermintiee qui
est bien, ce qui est mal, ce qui est nécessaire-et d'accomplir et
d'eviter Si l'oi veut paevenir au salut.éternel; autreieint, il nie


